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Aujourd'hui, face au défi climatique, la question est de savoir comment, dans un temps très court - de l'ordre de dix à trente ans - , 
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L'actualité du monde, celle de notre pays, avec leurs violences et 
les souffrances qu'elles engendrent, ne nous porterait pas spon-
tanément à vouloir imaginer l'avenir.  

C'est pourtant le désir qui nous anime et que nous voulons parta-
ger avec le plus grand nombre d'entre vous, dans le cadre de 
futures rencontres citoyennes. La prochaine, cette année 2024, 
aura lieu jeudi 28 mars, à partir de 19h15, salle M. Barlet, à Ste-
Foy centre. Nous vous inviterons à vous projeter en 2034 et à 
dire comment vous imaginez notre ville, notre vie dans dix ans. 
Les espaces et services publics, les aménagements urbains, les 
circulations, communications entre les différents quartiers, les 
liens entre les habitants; les liens  avec les communes voisines et 
au sein de la Métropole, ... ? Quelle place pour la convivialité, 
l'écologie, la justice et la paix aurons - nous développé?  

Nous prendrons le temps, à travers un "jeu sérieux"  (un atelier - 
jeu futuriste) d'imaginer ce futur désirable que nous pourrions 
partager ensemble. Et nous rêvons qu'au cours de prochaines 
rencontres citoyennes (en mai et octobre), nous  posions des 
bases pour sa réalisation. Nous sommes déterminés et restons 
confiants. Nous croyons en notre capacité commune d’être ac-
trices et acteurs de notre avenir.  

EDITORIAL : Quel avenir voulons - 

nous ?  

 

Avant d'être une ville moyenne péri- urbaine, Ste -Foy était un 
village rural de villégiatures puis devint "cité-dortoir" après le 
boom immobilier des années 60-70. Toutefois, les derniers 
paysans n'ont disparu qu'au cours des années 80.  

Depuis janvier, nous sommes bien sûr interpellés par la colère 
du monde agricole français et européen, la colère de ces 
femmes et de ces hommes qui par leur travail, nous nourris-
sent au quotidien. Elle n'est pas nouvelle, mais elle révèle 
aujourd'hui une souffrance profonde, liée à une rémunéra-
tion et une reconnaissance insuffisantes.   

 

La PAC (politique agricole commune de l'Union européenne) 
qui sert majoritairement les plus grandes exploitations (20% 
des paysans captent 80% des subventions) doit être redistri-
buée et valoriser notamment le travail de la terre qui pré-
serve l'avenir, en préservant la santé des sols et celle des hu-
mains.  

 

Les lois EGALIM de 2018 et 19, négociées avec la grande dis-
tribution et l'agro-industrie, devaient garantir à tous les pro-
ducteurs des revenus justes qui leur permettent de vivre di-
gnement de leur travail. En 2023, 18% des foyers agricoles 
sont sous le seuil de pauvreté ! Concomitamment, ces lois ont 
aussi l'ambition d'orienter la commande publique 
(communale, métropolitaine, régionale,...) vers plus de choix 
de consommations de produits agricoles locaux et issus de 
l'agriculture biologique.  

Face aux revendications fondées de ces entrepreneurs de 
première nécessité que sont les paysans, nous sommes con-
vaincus qu'il nous faut persévérer, avec détermination, dans 
ces orientations pour une agriculture plus verte, durable et 
juste.  

 

« Pas de pays sans paysans !"   

LA FEUILLE CROQUANTE 

La récente déclaration du gouvernement sur les logements locatifs sociaux concerne son mode de calcul et remettrait en cause le principe 

de solidarité territoriale. Et ce, sans trouver de solutions à l’actuelle crise de l’immobilier. La réaction de notre maire à cette annonce, dé-

noncée déjà par les principaux bailleurs sociaux, ne s’est pas faite attendre. Très satisfaite elle a tout de suite invité notre 1er ministre à 

une visite sur le terrain. Mais alors que pourra-t-il venir constater ? Que la loi SRU a permis la construction de la plupart des logements 

sociaux. Pour rappel, en 2024 le budget communal supportera plus d’1 million d’€ pour carence. Un coût assumé par la majorité. A vouloir 

faire croire aux fidésiens-nes la fin des permis de construire, nous rappelons qu’il y a bien du foncier sur notre territoire... 

BRÈVE : qui veut la peau des loge-

ments sociaux ? 
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faire muter nos sociétés et nos économies vers des systèmes soutenables écologiquement. "David DJAÏZ, Xavier Desjardins. 

L’IMAGE QUI PARLE D’ELLE-MEME 

Passionné par notre alimentation, Loïc Fayet forme les élus et les 
cuisiniers pour les aider à réinventer leur cantine. Il tisse ses 
deux fils rouges: assiette et planète, pour redonner du pou-
voir d’agir à chacun(e).  Il accompagne les entreprises dans leur 
transition écologique. Il sensibilise les étudiants aux enjeux envi-
ronnementaux. Avec la convic-
tion qu'un autre monde est pos-
sible. 

  

1) - Qu'est-ce qu'un atelier-jeu 
futuriste ?  

Un atelier «Uchronie du futur» est 
un atelier qui dure 2h30-3h, qui se 
joue en groupe et fait appel 
à l’intelligence collective.  

 

2) - Qu'est-ce que cet atelier-jeu permet, quel que soit son 
âge ?  

Il permet aux participants de se placer à une date dans le futur, 
de décrire ce qui s’y passe. D’écrire le futur tel que l’on voudrait 
qu’il soit, et raconter ce qui a changé depuis 2024. Il laisse une 
large place à l’imaginaire.   

 

 3) - Comment passer d'un récit pour l'avenir à des actions con-
crètes, dès aujourd'hui pour le réaliser ?  

Un récit positif donne envie car il crée en nous de l'émotion. Et 
l’émotion est un puissant moteur pour nous mettre en mouve-
ment et agir. Et ce sont bien nos actions d’aujourd’hui qui 
créent les conditions de notre futur, demain.  

Notre Maire, avare en informations, ne nous avait rien an-
noncé !  Nous avons compris en décembre 2023 que les fidé-
sien(ne)s seraient désormais soumis, tous les deux ans, à un 
sondage d'opinions. Pourquoi ? Vous n'avez pas pu y échap-
per tant les 27 "sucettes" d'informations municipales l'ont 
écrit en grand. Il s'agissait de savoir si nous étions heureux de 
vivre à Sainte-Foy et par extension, satisfaits du travail de 
l'équipe municipale. Nous le savons, des études nombreuses 
en attestent, les résultats de ces sondages d'opinions sont 
très dépendants de la manière dont les questions sont po-
sées, et de la limitation des réponses possibles. Ces biais sont 
sournois car ils influencent les résultats, en ignorant les 
nuances que les sondés auraient voulu apporter à leurs ré-
ponses.   

Notre municipalité doute-t-elle tellement de l'ambition de 
son action, qu'elle ait besoin de s'appuyer sur un sondage 
d'opinions, aux scores apparemment écrasants, pour la dé-
montrer ? Les témoignages de leur joie de vivre et d'être ain-
si administrés des fidésien(ne)s devraient suffire à rassurer 
notre municipalité sur sa durabilité ! Ces sondages, sans 
grande valeur, coûtent de l'argent public et nous apparais-
sent déplacés. De notre point de vue, ils discréditent toutes 
les tentatives - que nous voulions croire sincères - de notre 
Maire et de son équipe de se rapprocher de chacun(e) 
d'entre nous.  

Place au nouveau monde 

BRÈVE le vélo est bon pour la santé ! 

 
Selon une étude française récente conduite par Kévin Jean, épidémiologiste, la pratique du vélo est un médicament très effi-
cace pour prévenir des maladies chroniques et réduire la mortalité prématurée en procurant d'importantes économies à l'Assu-
rance-maladie et à la collectivité. "Créer des infrastructures cyclables, dont on sait qu'elles favorisent les pratiques, notamment 
chez les femmes, c'est une politique de santé publique". A Sainte-Foy, il y a encore de quoi faire pour parcourir la ville à vélo sur 
des voies continues et protégées mais nos politiques sont - elles(ils) conscient(e) s de ces enjeux vitaux ?  

Travers de la communication municipale  

Coût de l’excessive AUTO-SATISFACTION ? 

 On a aimé, on partage 

Humus de Gaspard KOENIG 

Sentinelle du climat d’Heïdi SEVESTRE 

La vie secrète des arbres Peter WOHLLEBEN 

Mission planète —volume 1— Les animaux  

Hugo CLEMENT  


